
NE RAMENEZ PAS 
LA FIèVRE APHTEUSE 
DANS VOS BAGAGES

Information 
aux voyageurs 
en provenance 
et à destination  
d’Algérie
La fièvre aphteuse est une maladie des animaux 
très contagieuse qui provoque des pertes impor-
tantes dans les élevages. Présente dans plusieurs 
pays d’Afrique, d’Asie et du Moyen-Orient, elle 
s’est récemment propagée à l’Algérie.
Une vigilance accrue est demandée aux personnes 
arrivant ou se rendant en Algérie.  

Il est interdit de rapporter des animaux 
(bœufs, moutons, porcs et sangliers, chèvres) 
et les produits suivants provenant de ces 
animaux :

Si vous avez visité un élevage (ou un lieu de déten-
tion de ces animaux) ou si vous avez participé à  
une chasse dans ce pays, pensez à nettoyer vos 
vêtements et à désinfecter vos chaussures  
avec une solution désinfectante.

viandes et produits 
à base de viande 

(y compris 
les sandwichs 

et restes de repas) 

lait et produits 
à base de lait

peaux 
et trophées 
de chasse 
non traités

ATTENTION : tout produit interdit sera saisi 
et systématiquement détruit.
Les contrevenants s’exposent à des poursuites.
La fièvre aphteuse est sans danger pour l’homme.
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